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La première enquête auprès des Familles du département, effectuée au cours de l'année 
2003, porte sur cinq thèmes généraux qui sont au cœur des préoccupations des familles : 
 

1. La vie familiale. 
2. La vie civique  
3. Le logement. 
4. La santé 
5. L'éducation et les loisirs 

 
Pour cette première enquête, nous n’avons pas souhaité aborder les questions de 
consommation afin de rester au cœur de la question famille et de ne pas générer d’ambiguïté 
dans notre démarche. 
 
1001 ménages* de notre département, réparties statistiquement selon les principaux critères 
INSEE (définis au chapitre suivant), ont ainsi répondu à ce premier questionnaire général. 
 
Certaines questions comme les "valeurs familiales transmises par les parents ou à transmettre 
aux enfants" ont volontairement été posées en questions ouvertes, ce qui a nécessité un 
regroupement par thèmes fédérateurs de vocables exprimant librement ces valeurs. 
 
Pour bien exploiter les résultats, nous avons effectué des tris croisés systématiques. Ceux-ci 
font apparaître les nuances des réponses aux questions en fonction de la situation familiale. 
Les croisements ont été opérés sur les catégories suivantes : 
 

1. Personnes seules. 
2. Familles mono parentales. 
3. Couples sans enfants. 
4. Couples ayant des enfants. 

 
Un "zoom" a été effectué pour certaines questions sur les familles de 3 enfants à charge et 
plus. 
 
D'autres tris sont exploitables par l’UDAF 92, mais ne figurent pas dans ce document, celui-ci 
étant destiné à un large public. 
 
 
 
 
* ménages au sens de l'INSEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

Cette enquête a été réalisée auprès d'un échantillon de 1001 ménages du département 
retenus afin de refléter au mieux la réalité de la population. Ces ménages ont été contactés de 
façon arbitraire en respectant la répartition moyenne du département par catégorie. 
 

Pour des raisons de compatibilité avec les données nationales et avec d'autres travaux, nous 
avons approché la population des Hauts de Seine avec la notion de "Ménage INSEE".  
 

Définition : ménage n'est pas toujours synonyme de famille.  
 

Les personnes résidant en France métropolitaine vivent soit dans des ménages, soit dans des 
collectivités (foyers de travailleurs par exemple), des établissements (internat scolaire, 
caserne militaire, prison) soit dans d'autres situations (habitations mobiles par exemple). La 
majorité des élèves internes sont réintégrés dans les ménages. 
 

Un ménage est défini comme l'ensemble des occupants d'un même logement, à titre de 
résidence principale. Dans le cas d'un unique occupant, on parle de "personne seule" (qui 
n'est pas forcément célibataire).  
 

Une famille est définie comme un ensemble d'au moins deux personnes du même ménage 
et formé soit d'un couple (marié ou non) et, le cas échéant, de ses enfants, soit d'un parent et 
de ses enfants (famille monoparentale). 
 

Une personne appartenant à un ménage, mais à aucune famille est appelée "isolé" ou "hors 
famille". Un ménage peut se composer de plusieurs familles. Un ménage peut aussi être 
constitué d'une famille et de un ou plusieurs isolés, ou uniquement de "hors familles". 
 

Ces ménages peuvent donc être : 
 

·  Des personnes seules, 
·  Plusieurs personnes vivant sous le même toit, 
·  Des couples avec ou sans enfant, 
·  Une ou plusieurs familles. 

 

En particulier, cet échantillon respecte soigneusement la répartition INSEE sur les critères 
suivants : 
 

·  L'âge de la personne de référence (tranches 18-30, 30-45, 45-60, >60) 
·  L'état matrimonial légal. 
·  Le nombre d'enfants par famille. 
·  Le niveau d'études. 
·  Les catégories socio-professionnelles. 

 

Le département des Hauts de Seine est réputé ne pas posséder de zone rurale significative, il 
est examiné sous l'angle urbain. Le critère urbain-rural n'a donc pas lieu d'être examiné. 
Les critères de sexe de la personne de référence, d'activité et de nationalité, n'ont pas été pris 
en compte pour cette enquête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

LES FAMILLES DES HAUTS DE SEINE 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES FAMILLES DU 92. 
(Données INSEE, recensement 2000) 

 
 
 

1 428.384 personnes vivent sur le département  
 

 
1 399 325 vivent dans un ménage  

(au sens INSEE) 
 

  29 059 vivent hors ménage  
(collectivités, mobiles, SDF) 
 

237 647 vivent seuls 
 
 

POPULATION-MENAGE-FAMILLE

HORS MENAGE
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HORS FAM.NON 
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1 personne sur 6 vit seule 
5 sur 6 vivent en famille ou ménage 

 
 

MENAGES-FAMILLES-COUPLES
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1 399 325 personnes se répartissent en 
624 898 ménages dont 374 806 familles 
Insee composées de : 

  56 957 familles monoparentales 
317 849 familles comprenant un couple : 

 

·  248 118 familles - couples mariés 
·    48 180 familles - parents célibataires 
·    21 551 familles - "autres" 
 
 
 
 
 

Cela représente 374 806 familles insee dont 
210 846  ont la charge de 379 069 enfants 

 

 



 

 

  

Document publié dans la revue "Ile de France" de l'INSEE 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Un important renouvellement 
de la population 

 
 

 
 
 

 

En mars 1999, près de 1 429 000 habitants, ont  
été recensés dans les Hauts-de-Seine. Ce 
département se situe ainsi au 6e rang national et au 
2e rang dans la région Ile-de- France, juste après la 
capitale, Paris. En raison de sa faible superficie, la 
densité de sa population atteint 8 117 habitants au 
km2, la plus forte d'lle-de-France après Paris. 

Ce dynamisme s'explique par le 
mouvement naturel: l'excédent des 
naissances sur les décès s'élève à 105800 
personnes, soit une progression annuelle 
moyenne de 0,8%. L'élargissement de la 
base de la pyramide des âges entre 1990 et 
1999 illustre cette forte natalité (cf. figure 
1). Le taux de natalité est en hausse avec 
15,9 0/00 contre 15,5 %o en 1990 et le taux 
de mortalité est en baisse avec 7,6% contre 
8,4% en 1990. 

Figure 1 .Pyramides des âges en 1990 et 1999 

La structure par âge de la population n ' a 
pas beaucoup varié entre 1990 et 1999 (cf. 
figure 2); elle est proche de celle de Paris et 
se caractérise par une des plus fortes 
proportions de personnes âgées dans la 
région. En 1999, les habitants de plus de 60 
ans représentent 18,2 % de la population, 
contre 18 % en 1990. Le département 
compte aujourd'hui plus de 300 centenaires. 
Les personnes âgées habitent en plus forte 
proportion dans les communes situées dans 
la moitié sud du département (cf. figure 3), 
de petite taille et résidentielles (plus de 22% 
à Marnes-la-Coquette, Meudon et Bourg-la-
Reine, maximum 26,7 % à Neuilly-sur-
Seine). Dans la boucle nord de la Seine et 
dans le secteur de La Défense, elles sont 
moins représentées (13,1 % Nanterre, 15,2 
% à Gennevilliers). 

Le nombre de ménages a crû plus vite que 
la population totale: + 0,6 % en moyenne 
annuelle contre + 0,3 %. En d'autres termes, 
le nombre de personnes par ménage 
diminue, passant de 2,31 en 1990 à 2,24 en 
1999.  

Cette évolution peut s'expliquer par le vieillissement de la population, la décohabitation, la 
progression des divorces. En 1999,plus du tiers des personnes qui vivent seules sont des 
personnes âgées de 60ans ou plus. 38% des ménages dans le département sont des nouveaux 
habitants originaires d'un autre département. (fig.4). 
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Les Hauts de Seine comptent 37.200 habitants de 
plus qu'en 1990, soit une progression annuelle 
moyenne de 0,3 % par an contre 0,04% entre 1982 
et 1990. C'est le seul département de la petite 
couronne dont la croissance démographique est 
significative, la Seine-Saint- Denis et le Val-de-
Marne connaissant la stabilité. 
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Figure 4 .Structure par  âge des nouveaux arr ivants 
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ne sont composés que d'une seule personne contre 
35 % en 1990. 

Près d'un tiers (31 %) de la population s'est installé 
dans le département durant les dix dernières années. 
En effet, environ 438 000 personnes 

Ces arrivées nombreuses n'ont pas compensé les 
départs encore plus nombreux de ce département 
puisque le solde des échanges de population des 
Hauts-de-Seine avec le reste de la France et 
l'étranger est négatif sur la période 1990- 1999 
(72400). Le département des Hauts-de-Seine 
connaît donc un important renouvellement de sa 
population. Cela est particulièrement vrai pour les 
communes d'Issy-les-Moulineaux, Levallois- 
Perret, Courbevoie et La Garenne-Colombes où 
près de la moitié de la population actuelle habitait 
dans une autre commune en 1990. L'installation de 
ces nouveaux arrivants semble être d ' origine 
professionnelle; en effet, 45% d'entre eux ont entre 
25 et 39 ans. ils arrivent accompagnés de leurs 
enfants, 22 % des nouveaux arrivants ayant moins 
de 15 ans. Leur arrivée pèse fortement dans la 
structure par âge de la population totale du 
département. Ainsi ils représentent 59,1% des 
individus âgés de 25 à 29 ans. Plus de la moitié (54 
%) de ces nouveaux arrivants dans le département 
étaient déjà franciliens en 1990. Cependant, parmi 
les nouveaux arrivants âgés de 15 à 29 ans, la 
proportion de personnes originaires de province ou 
de l'étranger est importante (62 %). 
 

En 1999, près de 165 000 étrangers ont été re- 
censés; cela représente 11,5% de la population (cf. 
figure 5). La proportion d'étrangers a diminué 
depuis 1990, où selon le recensement, ils re- 
présentaient 13,1% de la population du 
département. Les étrangers composent une partie 
importante de la population dans les communes de 
la boucle nord de la Seine qui accueillent de grands 
établissements industriels. A Gennevilliers, ville 
dont la population a fortement baissé, la population 
est à 24,5 % étrangère (27,4 % en 1990). A 
l'opposé, dans des villes plus résidentielles et moins 
pourvues en emplois comme Chaville, Garches, Le 
Plessis-Robinson ou Sceaux, les étrangers 
représentent moins de 7 % de la population. 

Des logements récents et plus confor tables. 
Le parc de logements des Hauts-de-Seine a 

fortement augmenté. En 1999, il y a au total 702460 
logements dans le département, soit une 
progression annuelle moyenne de 0,7 % par rapport 
à 1990 contre + 0,6 % entre 1982 et 1990 (cf. figure 
6). Cette croissance est surtout le fait des résidences 
principales puisque leur nombre a augmenté de 0,6 
% ; elles représentent 89 % du parc total de 
logements du département (90 % en 1990). La part 
des logements occasionnels a fortement diminué 
(1,6 % en 1999 contre 2,4 % en 1990), alors que la 
part des logements vacants est en forte croissance: 
8,4 % en 1999 contre 6,6% en 1990. Sur l 'ensemble 
du département, comme pour le reste de la petite 
couronne, les 



 

 

  

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Figure 5 .Par t des étrangers par  classe d'âge en 1999 
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résidences secondaires sont rares (1%  du 
nombre total de logements). C'est à Neuilly-sur -
Seine qu'elles sont les plus nombreuses avec 7,3 
% de l' ensemble des logements. 

Les Hauts-de-Seine sont un département qui 
compte peu de propriétaires-occupants : 37 ,2 % des 
résidences principales (35,4% en 1990) sont 
occupées par leurs propriétaires (cf. figure 7). Selon 
les communes, cette proportion varie beaucoup: 23 
% à Nanterre, 44 % à Neuilly-sur-Seine. Les 
logements HLM, quant à eux, ont connu une 
croissance de 2,3 % par an en 

Figure 6 .Répartition des logements par  type 
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Figure 7 .Résidences pr incipales par  type et statut d'occupation 

Figure 8 .Résidences pr incipales 
construites après 1990 
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moyenne, on en compte près de 28100 de plus qu'en 
1990. 

Depuis 1990, le confort des résidences principales 
est, de façon générale, en très nette hausse. En effet, 
en 1990, seuls 91 % des logements possédaient un 
chauffage central ; en 1999, 97% en sont équipés. 
Cette évolution s'explique en partie par le nombre 
important de logements achevés depuis 1990 
(65250, soit 10,4% du parc total). Ces nouvelles 
constructions sont souvent localisées dans des 
communes qui ont mis en place d'importants 
programmes de reconversion de zones d'activité en 
zones résidentielles, ou d ' extension de leur parc de 
logements. Ainsi, Issy-les-Moulineaux, Châtillon, 
Suresnes, Rueil-Malmaison font partie des 
communes où les résidences principales construites 
après 1990 représentent plus de 15,8 % du parc 
total des résidences principales ( figure 8). 

� � 	 
� � ��
� � � � ��
� � � � � � � � � �� �� � �� � � � �� ��� � � � �
��� � � � � � � ���� � � 
�� � 	 
�� � 
� � � � � � �� � � � � ��� � � � � 
� ��  � ! �� "��� � � � �
	 � �#� � �� 
� $#� � #
� ��� � � #�� �#� � �� � �
�� 
�	 � � ��� #%� � �#� � � � � � � � � �� �"� 	 � � ��� � 	 � �
� 	 � � �� 	 �� 
&�� � ��� 	 �
� � '�

 

La grande majorité des résidences principales sont 
des logements collectifs (85 %). Cette 
caractéristique, partagée avec les autres 
départements de petite couronne, s'est vue 
renforcée par les constructions neuves: 92 % des 
logements récents de moins de 10 ans sont 
collectifs et la grande majorité (81 %) comportent 
10 logements ou plus. La tendance actuelle est de 
construire des immeubles bas (très peu d'immeubles 
récents ont plus de 9 étages) mais accueillant 
beaucoup de logements plus petits. Ces nouveaux 
logements ont en moyenne 2,93 pièces, contre 3,04 
pour l 'ensemble des logements. 



 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

La première série de questions concernait la vie familiale en général. Elle s'intéressait 
aux critères fondateurs de la famille, aux critères de réussite dans la vie ainsi qu'aux 
valeurs reçues des parents et aux valeurs que chacun souhaite transmettre aux 
enfants. 
 

Elle explore également les activités partagées, le rôle et la relation avec les grands-
parents, ainsi que les modes de garde des enfants et les vacances. 
 

Un chapitre particulier traite de la perception des ménages face aux diverses aides 
sociales, aux priorités de l'action sociale mais aussi de l'information familiale. 
 
 
I. CRITÈRES FONDATEURS DE LA FAMILLE  

 

Question : Quelles notes de 1 à 10 donnez-vous aux critères fondateurs de la famille que je 
vais vous citer ?  
 

o Les enfants 
o Le mariage 
o L'amour 
o La confiance  
o Un couple uni 
o Une bonne communication parents-enfants 
o La participation des grands-parents 

 

Résultat : 
Notes cumulées par critères sur quatre catégories et tous. 

 
CRITÈRES 

FONDATEURS 
 

NOTES > 7/10 

 
FAMILLES 

 

 
TOUS 

 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 
 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 
 

FAMILLE. 
MONOPARENTALE 

 

PERSONNE 
SEULE 

 

LES ENFANTS 85,7 91,8 83 87,8 81,1 

LE MARIAGE 54,3 59,6 65,3 24,7 49,5 

LA CONFIANCE 93 94,2 96,6 86,6 91,3 

L'AMOUR 91,8 95,2 93,2 93,8 87,5 

UN COUPLE UNI 90,9 93,9 95,6 81,5 87,5 
RELATION 
PARENT-ENFANT 89,6 92,5 90,8 92,7 85,7 
LE ROLE des 
Grands-Parents 49,4 49,6 46,6 58,6 48,9 

 

FAMILLE: CRITERES FONDATEURS (notes >7/10)
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Commentaire : 
 
Les résultats font apparaître que toutes les notions proposées sont considérées comme des 
valeurs fortes fondatrices de la famille (moyenne des notes très supérieure à 5/10). 
 

Il nous a paru nécessaire de classer ces critères en deux groupes :  
 

1. Les critères fondateurs "institutionnels" (le mariage, la naissance de l'enfant). 
2. Les critères de l'ordre du sentiment valorisant le lien (l'amour, la confiance…). 
 

En examinant ces notions, on remarque :  
 

L'enfant est ressenti comme prioritairement le premier critère fondateur de la famille, suivi 
de très près par le mariage. 
 

Les autres critères, qui représentent des sentiments sur lesquels s'appuie le lien familial sont 
par ordre d'importance  : 
 

1 La confiance, 
2 L'amour,  
3 Le couple uni,  
4 Les relations parents – enfants,  
5 Le rôle des grands-parents. 

 
 
 
II.  LA RÉUSSITE DANS LA VIE 
 
Question : Pour définir votre réussite dans la vie, quelle importance accordez-vous aux 
critères suivants ?  
 

o Avoir un couple uni 
o Progresser dans son activité professionnelle 
o Avoir des enfants heureux et équilibrés 
o Gagner de l'argent 
o Avoir une vie sociale intense 
o Être ouvert aux autres, rendre service 

 
Résultat : 
 

DEFINIR LA REUSSITE DANS LA 
VIE Réponse: Très important 

FAMILLES 
   

 

TOUS 
 
 

COUPLE-
AVEC 

ENFANTS 
COUPLE SANS 

ENFANT 

FAMILLE MONO 
PARENTALE 

 

PERSONNE 
SEULE 

 

Enfants Heureux et Équilibrés 89,9 95,7 92,2 91,5 83 

Couple Uni 78,1 86,7 80,4 63 72,2 
Ouverture.aux autres, Rendre 
service 65 61,8 64 60,5 69,6 

Progresser dans son activité prof.. 50,3 40,7 52 55,6 56,9 

Vie sociale intense 33,1 25,2 30,9 45,7 38,7 

Gagner de l'argent 31,3 27,7 27,1 45,1 33,9 
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Commentaire : 
 

Si l'on retient les réponses "très important", la réussite dans la vie correspond à avoir : 
 

1 - des enfants heureux et équilibrés, 
2 - un couple uni, 
3 - être ouvert aux autres, 
4 - progresser dans son activité professionnelle, 
5 - avoir une vie sociale intense, 
6 - gagner de l'argent. 
 

Pour les familles monoparentales, gagner de l'argent et avoir une vie sociale intense restent 
une réelle préoccupation. 
Si on additionne les réponses "très important et assez important", il apparaît que c'est  

d'être ouvert aux autres qui constitue la réussite dans la vie. 
 
 

REUSSITE DANS LA VIE
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III. LES VALEURS REÇUES DES PARENTS 
 

Question : Quelles sont les trois valeurs les plus importantes que vos parents vous ont 
transmises ? 
 

Résultat : 
 

 
LES TROIS PRINCIPALES VALEURS RECUES DES PARENTS 
   

 1 2 3 TOTAL 

RESPECT 190 109 86 385 

HONNETETE 194 113 52 359 

AMOUR 83 75 70 228 

TRAVAIL 51 71 46 168 

FAMILLE 39 42 46 127 

CONFIANCE 24 31 25 80 

GENEROSITE 18 32 26 76 

EDUCATION 40 21 13 74 

POLITESSE 32 28 8 68 

TOLERANCE 21 19 22 62 

COURAGE 19 20 17 56 

SINCERITE 9 24 10 43 

FIDELITE 12 12 15 39 
 
 

TROIS 1ères VALEURS RECUES DES PARENTS
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Commentaire : 
 
La question a été posée de façon "ouverte" (libre réponse) et a donné lieu à une diversité de 
termes allant de 78 à 104 valeurs, le tout balayant un registre de 112 "valeurs". 

 
 



 

 

  

 

Deux valeurs se détachent de façon très nette : le respect et l'honnêteté 
 

L'amour et le travail sont assez bien cités. 
 
 
 

Puis viennent avec un score honorable :  
 

la famille, 
la confiance, 
la générosité, 
l'éducation, 
la politesse, 
la tolérance, 
le courage, 
la sincérité, 
la fidélité. 

 
 

L'analyse par sous-populations familiales amène peu de nuances. 
 

Pour les couples sans enfant, le travail est la troisième valeur 
l'amour occupe la quatrième place. 

 
 
 

IV. LES VALEURS À TRANSMETTRE AUX ENFANTS 
 

Question : Quelles sont les trois valeurs les plus importantes que vous souhaitez transmettre 
à vos enfants ? 
 

Résultat : 
 

 
LES TROIS PRINCIPALES VALEURS A TRANSMETTRE AUX ENFANTS 
    

 1° 2° 3° TOTAL 

RESPECT 162 97 72 331 

HONNETETE 135 98 42 275 

AMOUR 93 73 58 224 

TRAVAIL 39 54 49 142 

FAMILLE 33 32 26 91 

EDUCATION 34 14 22 70 

TOLERANCE 22 20 24 66 

GENEROSITE 18 21 27 66 

SOLIDARITE 11 19 35 65 

CONFIANCE 17 23 21 61 

COURAGE 15 22 15 52 

POLITESSE 22 18 9 49 

SINCERITE 7 17 7 31 
 



 

 

  

TROIS VALEURS A TRANSMETTRE AUX ENFANTS 
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Commentaire :  
 

Ici, nous obtenons les mêmes valeurs dominantes.  
 

Les nuances par sous-populations montrent que la famille est plus cotée par les couples avec 
enfants et les couples sans enfant que par les autres sous-populations. 
 
 
 

V. ACTIVITÉS PARTAGÉES 
 
Question : Partagez-vous des activités avec vos enfants ? 
 

o Oui, plusieurs fois par semaine 
o Oui, une fois par semaine 
o Oui, deux ou trois fois par mois 
o Oui, une fois par mois 
o Oui, deux ou trois fois par an 
o Oui, une fois par an 
o Non, jamais 

 

Résultat : 
 

 
ACTIVITES PARTAGEES AVEC LES ENFANTS : fréquences 
  

 

TOUS 
 
 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 

PERSONNE 
SEULE 

 

PLUSIEURS FOIS/SEMAINE 53,8 75,2 20,9 72 18 

1 FOIS/SEMAINE 15,2 12,4 20 14,6 18 

2,3 FOIS/MOIS 10,5 4,5 20,9 3,7 20,3 

1 FOIS/MOIS 7,9 2,4 19,1 3,7 14,3 

2,3 FOIS/AN 5,9 3,6 8,7 0 12,8 

1 FOIS/AN 1,1 0 2,6 1,2 2,3 

JAMAIS 5,8 1,8 7,8 4,9 14,3 
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Commentaire : 
 

Un peu plus de la moitié des ménages partagent plusieurs fois par semaine des activités avec 
leurs enfants.  
 

Certes, les couples en charge d'enfants et les familles monoparentales sont très nettement 
concernés : plus de 70% d'entre eux partagent plusieurs fois par semaine des activités avec 
leurs enfants. 
 
 
 

VI. TYPES D'ACTIVITÉS PARTAGÉES 
 

Question :Si oui, lesquelles ? 
 

o Pratique d'un art 
o Devoirs scolaires 
o Sports 
o Jeux 
o Réunions familiales 
o Réunions d'amis 
o Promenades 
o Spectacles 
o Autres 

 

Résultat : 
 

 
TYPE D'ACTIVITES PARTAGEES AVEC LES ENFANTS (Pourcentage) 
    

 
TOUS 

 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 

PERSONNE 
SEULE 

 

REUNION FAMILIALE 24,7 18,5 47,2 16,7 44,5 

PROMENADES 19,7 19,1 21,6 22,1 19,1 

JEUX 16 19 4,5 19,4 7,7 

DEVOIRS SCOLAIRES 11,1 12,8 2 16,7 4,8 

SPORTS 10,5 11,5 11,1 6,8 9,6 

SPECTACLES 10,2 10,2 10,6 11,7 8,6 

REUNION AMIS 4,7 5,3 2,5 4,5 3,8 

PRATIQUE D'UN ART 2,9 3,7 0,5 2,3 1,9 
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Commentaire : 
 

La réunion familiale reste l'activité la plus prisée, mais c'est majoritairement pour les couples 
sans enfants et les personnes seules. Les couples avec enfants à charge et les familles 
monoparentales recherchent plutôt les promenades et les jeux. 
 
 
 

VII. CONTACTS ENFANTS-GRANDS-PARENTS 
 

Question 1 : Dans votre famille, vos enfants rencontrent-ils leurs grands-parents ? 
 

o Oui, plusieurs fois par semaine 
o Oui, une fois par semaine 
o Oui, deux ou trois fois par mois 
o Oui, une fois par mois 
o Oui, deux ou trois fois par an 
o Oui, une fois par an 
o Non, jamais 

 

Résultat : 
 
 

 
MES ENFANTS VOIENT LEURS GRANDS-PARENTS : FRÉQUENCES 
    

 
TOUS 

 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 

PERSONNE 
SEULE 

 

PLUSIEURS FOIS/SEMAINE 13,4 14,8 12,9 17,3 7,3 

1 FOIS/SEMAINE 13,5 13,9 15,8 8,6 13,5 

2,3 FOIS/MOIS 20,4 24,2 13,9 21 15,3 

1 FOIS/MOIS 15,1 15,8 15,8 11,1 15,3 

2,3 FOIS/AN 19 19,4 11,9 25,9 19,4 

1 FOIS/AN 6,8 5,5 9,9 7,4 7,3 

JAMAIS 11,8 6,4 19,8 8,6 21,8 
 
 



 

 

  

MES ENFANTS VOIENT LEURS GRANDS-PARENTS: fréquences
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Commentaire : 
 

C'est majoritairement entre 2 ou 3 fois par mois et 2 ou 3 fois par an que se situe la fréquence 
du plus grand nombre. 
 
 
Question 2 : Êtes-vous satisfait de cette fréquence ? 
 

Résultat : 
 

 
SATISFACTION 
    

 
 
 TOUS 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 

PERSONNE 
SEULE 

 

OUI 70,3 70,7 77,5 69,6 64,5 

NON 29,7 29,3 22,5 30,4 35,5 
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Commentaire :  
 

30% environ des personnes interrogées ne sont pas satisfaites de cette fréquence 
 



 

 

  

VIII. RÔLE DES GRANDS-PARENTS 
 
Question :Quelle importance accordez-vous aux 5 rôles suivants que peuvent jouer les 
grands-parents ? 
 

o Assurer la cohésion familiale 
o Rendre des services 
o Transmettre un savoir, une culture, une histoire 
o Transmettre des valeurs morales 
o Faire plaisir aux enfants, les gâter 

 
Résultat : 
 

 
IMPORTANCE DU ROLE DES GRANDS PARENTS POUR  
   

 
TRÈS 

IMPORTANT IMPORTANT 
PEU 

IMPORTANT 
SANS 

IMPORTANCE 
Transmettre  un savoir 
une culture 562 328 43 13 
Transmettre  valeurs 
morales 533 327 65 19 

la cohésion  familiale 322 439 136 48 

Rendre des  services 248 491 174 31 

Faire  plaisir 219 367 294 64 

ROLE DES GRANDS-PARENTS

0

100

200

300

400

500

600

Trans. SAV.
CULT

Trans. Val.
Morales

LA COHES.
FAM.

Rdre.
SERVICE

Faire.
PLAISIR

Très IMP.

IMPORT.

peu IMP.

sans IMP.

 
 

Commentaire : 
 

Le rôle attendu des Grands-Parents pour les ménages consultés est d'abord très 
majoritairement de : 

Transmettre un savoir et une culture 
Transmettre des valeurs morales 

Puis :  
Assurer la cohésion familiale 

Rendre des services 
Faire plaisir aux enfants 



 

 

  

IX. MODES DE GARDE DES ENFANTS DE MOINS DE SIX ANS 
 
Question : Si vous avez des enfants de moins de six ans : 

� � quels modes de garde utilisez-vous ? 
� � dans l'idéal, que choisiriez-vous ? 

 

o parents 
o grands-parents 
o membres de la famille 
o amis 
o crèche collective 
o halte-garderie 
o assistance maternelle 
o autre 

 

Résultat : 
 

MODES DE GARDE DES ENFANTS DE MOINS DE SIX ANS 
 

 ACTUELS SOUHAITES 

PARENTS 105 70 

ASSISTANCE MATERNELLE 51 46 

CRECHE 30 55 

AUTRE 26 15 

HALTE GARDERIE 25 17 

GRANDS PARENTS 21 29 

FAMILLE 9 12 

AMIS 4 4 
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Commentaire : 
 

Les parents assurent aujourd'hui très majoritairement la garde des enfants.  
Ils souhaiteraient en être déchargés pour une part. Deux modes de garde sont clairement 
réclamés : 

·  La crèche, 
·  Les grands-parents. 

Les offres de crèches semblent insuffisantes. 



 

 

  

X. DÉPART EN VACANCES 
 

Question : Combien de semaines partez-vous en vacances dans l'année ? 
 
Résultat : 
 

DUREE DES VACANCES  
 

 
POURCENTAGE 

  

 TOUS 

COUPLE 
+ 

3ENFANTS 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 
PERSONNE 

SEULE 

JAMAIS 10,7 15,7 3 7,4 13,6 19 

1 à 2 SEMAINES 11 3,9 7,6 8,8 14,8 14,5 

3 à 4 SEMAINES 35,3 21,6 39,1 38,2 33,3 30,4 

5 à 6 SEMAINES 26,6 25,4 33,9 23,5 30,9 20,7 

PLUS DE 6 SEMAINES 16,4 33,4 16,4 22,1 7,4 15,4 
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Commentaire : 
 
 

Une très grande partie des ménages, près de 80%, réussissent à partir  
plus de trois semaines par an en vacances. 

 
Un peu plus de 10% des ménages du 92 ne partent pas en vacances hors du domicile 

habituel. 
 

10% ne prennent qu'une à deux semaines par an. Cela concerne surtout : 
 

les personnes seules 
et les familles monoparentales. 



 

 

  

XI. PRESTATIONS FAMILIALES 
 

Question 1 : Bénéficiez-vous des prestations familiales suivantes ? 
 

o Allocations familiales 
o RMI 
o Aides au logement 
o Allocation parent isolé 
o Allocation adulte handicapé 
o Autre 

 

Résultat : 
 

 
LES BENEFICIAIRES DES ALLOCATIONS 
 

  NOMBRE DE MÉNAGES 
  

 TOUS 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 
PERSONNE 

SEULE 

ALLOCATIONS  FAMILIALES 199 162 2 31 4 

ALLOCATION LOGEMENT 101 24 7 13 57 

RMI 31 4 1 8 18 

AUTRE 23 11 1 3 8 

ALLOCATION  PARENT ISOLÉ 16   8 8 

ALLOCATION ADULTE HANDICAPÉ 7   5 2 
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Commentaire : 
 

Par ordre d'importance, les allocations distribuées sont :  
1. les allocations familiales, 
2. les allocations logement, 
3. le RMI. 

 

L'analyse par sous-population montre que : 
1. Les allocations familiales concernent essentiellement les couples en charge d'enfants 

et les familles monoparentales. 
2. Les allocations logement concernent principalement les personnes seules et dans un 

moindre mesure les familles monoparentales. 
3. Le RMI concerne ces deux catégories. 

Les couples semblent mieux préservés de la situation de RMI. 



 

 

  

Question 2 : Trouvez-vous le système d'allocations satisfaisant ? 
 

Résultat :  
 

 
LES SYSTEMES D'ALLOCATIONS : SATISFACTION  % 
 

 
TOUS 

 

COUPLE 
AVEC ENF 

 

COUPLE 
SANS ENF 

 

FAMILLE  
MONOPAR 

. 

PERSONNE 
SEULE 

 

ALLOCATIONS LOGEMENT 81,2 83,3 100 84,6 77,2 

ALLOCATIONS FAMILIALES 71,9 72,2 100 64,5 100 

RMI 64,5 75  62,5 66,7 
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Commentaire : 
 

L'ensemble des prestataires est visiblement plutôt très satisfait de ce système d'allocations. 
Le RMI bénéficie de la moins bonne cote (64,5% de satisfaits). 
Ces résultats semblent corroborer ceux de l'enquête de satisfaction menée par la CAF 92 
auprès de ses différentes agences du département. 
 

Les résultats concernant le RMI sont à prendre avec prudence, le nombre de personnes 
concernées étant de 31 sur 981 répondants.  
 
 
 
Question 3 : Le trouvez-vous juste et équitable ? 
 
 
 
LES SYSTEMES D'ALLOCATIONS : Juste et Equitable  % 
   

 

TOUS 
 
 

 
COUPLE 

AVEC ENF 
 

COUPLE 
SANS ENF 

 

FAMILLE 
MONOPAR 

 

PERSONNE 
SEULE 

 
ALLOCATIONS LOGEMENT 
 71,3 66,7 100 61,5 71,4 
RMI 
 61,3 50 0 62,5 66,7 

ALLOCATIONS FAMILIALES 52,8 53,1 50 48,4 75 
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Commentaire : 
 

Les diverses allocations sont jugées justes et équitables dans une fourchette de 53% à 74% 
selon les types d'allocations. 
 
 
Question 4 : Avec des démarches administratives faciles ? 
 
 

Résultat : 
 

 
LES SYSTEMES D'ALLOCATIONS : facilité des démarches administratives   % 
   

 
TOUS 

 
COUPLE 

AVEC-ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR. 
PERSONNE 

SEULE 

ALLOCATIONS LOGEMENT 54,5 58,3 28,6 46,2 57,9 

ALLOCATIONS FAMILIALES 62,3 64,4 100 48,4 75 

RMI 51,6 75  50 50 
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Commentaire  
 
Les démarches administratives sont jugées faciles de 52% à 69% par les divers ménages.  
 
 



 

 

  

XII. LES DEUX DOMAINES PRIORITAIRES DE L'ACTION SOCIALE 
 
Question : Quels sont pour vous les deux domaines prioritaires de l'action sociale ? 
 

o La famille (prestations familiales et aides aux familles) 
o La maladie (une meilleure couverture des dépenses médicales) 
o La vieillesse (retraites) 
o La lutte contre l'exclusion 

 
 
Résultat : 
 
 
PRIORITES DE L'ACTION SOCIALE 
   

 MOYEN 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT  

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 
PERSONNE 

SEULE 

FAMILLE 29,6 33,8 25,4 33,5 27,2 

MALADIE 28,1 26,8 31,9 24,7 27,9 

LUTTE EXCLUSION 27,1 26,3 27,1 27,2 27,9 

VIEILLESSE 15,2 13 15,6 14,6 17,1 
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Commentaire : 
 
Pour l'ensemble des sondés, les priorités sont : 
 

1. La famille 
2. La maladie 

 

viennent ensuite 
 

3. La lutte contre l'exclusion 
4. La vieillesse  

 
La famille domine nettement dans les sous-populations couple avec enfants et les familles 
monoparentales. 
La maladie domine légèrement chez les couples sans enfant et les personnes seules. 
 



 

 

  

XIII. CONNAISSANCE DU DROIT DE LA FAMILLE 
 

Question : Estimez-vous avoir une bonne connaissance des aspects suivants du droit de la 
famille ? Et aimeriez-vous en savoir plus ? 
 

o L'adoption 
o La succession 
o Mariage, divorce, veuvage 
o L'autorité parentale 
o La protection (tutelle, curatelle) 
o Le PACS, le concubinage 
o La transmission du nom 

 

Résultat : 
 

 
AUCUNE CONNAISSANCE DU DROIT LIE A 
    

 TOUS 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 
PERSONNE 

SEULE 

ADOPTION 45,9 45,8 33,8 55,7 50,4 

PACS CONCUBINAGE 34,7 31,9 25,9 49,4 39 

SUCCESSION 31,9 30,9 18,5 46,2 37,3 

TRANSMISSION DU NOM 26,7 23,4 15,7 36,4 33,6 

PROTECTION 25,2 18,1 15,2 36,4 34,6 

AUTORITE PARENTALE 17,9 10,6 14,1 13 27,6 

DIVORCE MARIAGE VEUVAGE 17,7 14,3 13,6 13 24,2 
 

MANQUE DE CONNAISSANCES DU DROIT LIE A

0
10
20
30
40
50
60

ADOPTIO
N

PACS C
ONC

SUCCESSIO
N

TRANS N
OM

PROTECTIO
N

AUTOR P
ARENT

DIV
  M

AR V
EUV

%

TOUS

CPL+ENF

CPL S ENF

MONOPAR

PERS SEULE

 
 

Commentaire : 
 

Plus de 30% des sondés manifestent une absence de connaissance (réponse : pas de 
connaissance du tout) dans les domaines de : 

- L'adoption 
- Le Pacs et le Concubinage 
- La succession 

Par sous-populations il faut remarquer un net déficit de connaissance des droits manifesté par 
les personnes seules et les familles monoparentales. 



 

 

  

Résultat : 
 
 
AIMERIEZ-VOUS EN SAVOIR PLUS    
  

 
TOUS 

 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 
PERSONNE 

SEULE 

PROTECTION 43,5 51,3 37,2 47,9 39,1 

SUCCESSION 33,3 37,7 29,7 45,9 28,7 

AUTORITE PARENTALE 28,1 33,3 23,7 35,6 24,1 

TRANSMISSION NOM 27,1 29,7 21,4 34,2 26,3 

PACS CONCUBINAGE 20,7 16,9 14,8 26 26,3 

ADOPTION 19,8 15,8 18,6 28 22,2 
DIVORCE MARIAGE 
VEUVAGE 19,8 20,3 18,1 28,8 18,4 
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Commentaire : 
 
Paradoxalement, l'adoption, le Pacs et le concubinage, sujets les plus méconnus, n'attirent 
pas la demande d'information. 
Par contre, les sondés, toutes catégories confondues, souhaitent plus d'information sur : 
 

- la protection, 
- la succession, 
- l'autorité parentale, 
- la transmission du nom. 

 

Les sujets "mariage, veuvage, divorce" qui ne rassemblaient que 18% de ménages n'ayant 
aucune connaissance, font logiquement l'objet d'un souhait d'information pour 20% des 
ménages sondés. 
 
 
 
 
 



 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

Cette partie du questionnaire explore plus particulièrement l'information des ménages 
du 92 sur leurs droits, la vie associative et les rôles du secteur associatif ainsi que sa 
reconnaissance par les pouvoirs publics. 
 
 
 
I. INFORMATION SUR LES DROITS 

 
 

Question : Estimez-vous être correctement informé de vos droits ? 
 

o Droits civiques 
o Droits sociaux 
o Droits du consommateur 
o Droits patrimoniaux 

 
Résultats généraux : 
 

 
 
 

CIVIQUES 
 

SOCIAUX 
 

CONSOMMATEUR 
 

PATRIMONIAUX 
 

TRES INFORMÉS 86 71 64 56 

INFORMÉS 476 451 379 330 

PEU INFORMÉS 336 364 407 355 

PAS INFORMÉS 83 95 130 236 
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Commentaire : 
 
Peu de personnes se disent très informées sur leurs droits. 
 
Les réponses positives sont juste majoritaires pour les droits civiques et sociaux.  
 
Elles sont minoritaires pour les droits à la consommation et très minoritaires pour les droits 
patrimoniaux. 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

Résultats par sous-populations : 
 

 
INFORMATION SUR LES DIVERS DROITS PAR SOUS-POPULATIONS 
   

  

 
CIVIQUES

 

SOCIAUX 
 

CONSOMMATEUR 
 

PATRIMONIAUX 
 

TOUS 57,3 53,2 45,2 39,5 

COUPLE-ENFANTS 55,5 50,9 40,4 34,1 

COUPLE SANS ENF 68 67,5 53,4 51,3 

FAMILLE MONOPAR. 54,9 59,8 41,4 27,2 

PERSONNE SEULE 53,5 45,7 45,8 40,6  
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Commentaire : 
 

Les différentes sous-populations répercutent la même physionomie des réponses avec des 
nuances pour les couples sans enfant et les familles monoparentales. 

 

Les couples sans enfant s'estiment bien mieux informés sur leurs droits en général. 
 

Les familles monoparentales s'estiment peu informées sur leurs droits patrimoniaux. 
 
 
 

II. ENGAGEMENT VIE ASSOCIATIVE 
 

Question : Êtes-vous engagé dans la vie associative ? 
 

Résultat : 
 
 
ENGAGEMENT ASSOCIATIF (%) 
 

 TOUS 
FAMILLE 

+ 3ENFANTS 

COUPLE 
AVEC 

ENFANTS 

COUPLE 
SANS 

ENFANT 

FAMILLE 
MONO 

PARENTALE 
PERSONNE 

SEULE 

ASSOCIATIF 25,1 52,9 30 26,7 15,9 21,8 

ASSOCIATIF FAMILIAL 4,27 18,7 8 4,03 3,09 2 
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Commentaire :  
 

Un ménage sur quatre est engagé dans la vie associative. 
Un ménage sur vingt trois est engagé dans l'associatif familial. 

 

La sous-population "couple avec enfants" est la plus engagée dans l'associatif (une famille sur 
trois) et dans l'associatif familial (une famille sur 12,5). Cette double tendance est 
particulièrement confirmée avec un zoom sur la sous-population "famille de 3 enfants et plus". 
 

Les familles monoparentales sont les moins concernées par l'associatif en général. 
 
 
 

III. RÔLES DU SECTEUR ASSOCIATIF 
 

Question : Parmi les rôles que peut jouer le secteur associatif, citez les deux rôles qui sont à 
vos yeux les plus importants ? 
 

o Permettre des rencontres 
o Créer et gérer des services 
o Engager des actions 
o Développer la solidarité 
o Favoriser l'intégration 
o Jouer un rôle politique 
o Faire de l'animation 

 

Résultat : 
 
 
DEUX ROLES LES PLUS IMPORTANTS DU SECTEUR ASSOCIATIF 
 

 TOUS 
COUPLE 

+ 3 ENFANTS 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR. 
PERSONNE 

SEULE 

DEVELOPPER SOLIDARITES 28,5 28,5 28,8 27 28,5 29,2 

ENGAGER ACTIONS 17,7 18 17,4 17,2 16,8 18,6 

RENCONTRES  17 12,5 17,2 18,4 13,1 16,7 

FAVORISER INTEGRATION 16 20 17,2 15,7 15,3 15,3 

CREER GERER SERVICES 10,6 12,5 10,6 11,9 16,8 8,6 

FAIRE DE L'ANIMATION 6,8 5 6,6 6,1 5,8 7,7 

ROLE POLITIQUE 3,2 4 2,2 3,8 3,6 3,8 
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Commentaire : 
 

C'est sans contestation, le développement des solidarités qui est considéré comme le rôle 
le plus important du secteur associatif et cela pour toutes les sous populations. 
Trois autres rôles sont plébiscités à égalité à peu de chose près : 

- Engager des actions, 
- Permettre des rencontres, 
- Favoriser l'intégration. 

Une particularité à signaler pour les familles monoparentales qui mettent en deuxième position 
"créer et gérer des services". 
 
 
 

IV. RECONNAISSANCE DES ASSOCIATIONS PAR LES POUVOIRS PUBLICS 
 
Question : Les associations vous semblent-elles reconnues par les Pouvoirs Publics ? 
 
Résultat : 
 
 
LES ASSOCIATIONS SONT-ELLE RECONNUES PAR LES POUVOIRS PUBLICS ? 
    

 TOUS 
COUPLE 

AVEC ENFANTS 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR. 
PERSONNE 

SEULE. 

TRES RECONNUES 5,1 4,1 6,6 6 5 

ASSEZ RECONNUES 49,7 50 55,6 46,3 46,6 

PAS ASSEZ RECONNUES 42,2 42,7 34,8 47,8 45 

PAS DU TOUT 3 3,2 3 0 3,4 
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Commentaire : 
 
Les associations sont perçues par tous comme "assez reconnues" par les pouvoirs publics. 
Les réponses "très reconnues" sont faibles (4 à 6%), ce qui semble indiquer qu'il y a encore 
beaucoup à faire de part et d'autre : 
 
 
 

Pour les Associations : se faire mieux connaître et reconnaître. 
Pour les Pouvoirs Publics : chercher à connaître pour mieux reconnaître. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

Dans ce chapitre, les ménages sont examinés sous l'angle du statut d'occupation, du 
type de logement, des critères de choix et du degré de satisfaction. 
Ensuite, les ménages du 92 sont questionnés sur leurs souhaits de conserver ou de 
changer de logement et des raisons qui peuvent les pousser à évoluer vers le statut de 
propriétaire. 
 
 
 
I. SITUATION 
 
Question : Êtes-vous locataire ou propriétaire de votre logement principal ? 
 
Résultat : 
 

 
PROPRIETAIRES OU LOCATAIRES 

  

 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR. 
PERSONNE 

SEULE.  TOUS 

PROPRIETAIRE 163 104 14 99  380 

LOCATAIRE 167 102 68 264  601 
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Commentaire : 
 
Propriétaires et locataires sont à égalité pour les sous-populations couples avec ou sans 
enfant. 
 
 
 

 

Une famille monoparentale sur six est propriétaire, 
 

Une personne seule sur trois est propriétaire. 
 

 



 

 

  

I I . TYPES DE LOGEMENT 
 
Question : Habitez-vous dans un logement collectif, dans une maison individuelle ? 
 
Résultat : 
 

 
LOGEMENT COLLECTIF OU MAISON INDIVIDUELLE 

 

 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR.  
PERSONNE 

SEULE TOUS 

LOGEMENT COLLECTIF 237 160 74  310 781 

MAISON INDIVIDUELLE 93 46 8  53 200 
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Commentaire : 
 

LA TENDANCE DES HAUTS DE SEINE EST ICI CONFIRMÉE : 
 

 

80% de la population est en logement collectif 
 

20% en maison individuelle 
 

 
 

CE RATIO EST DIFFÉRENT POUR LES COUPLES AVEC OU SANS ENFANT 
 
 

30% des couples avec enfants sont en maison individuelle 
 

24% des couples sans enfant sont en maison individuelle 
 

 
 
 
 



 

 

  

III. CHOIX DU LOGEMENT 
 
Question : Parmi les critères suivants, lesquels vous ont décidé à choisir ce logement ? 
 

o Taille 
o Prix 
o Confort 
o Environnement 
o Proximité commerces, services, écoles 
o Distance de votre lieu de travail 
o Aspect général du logement 
o Le logement est imposé 

 
Résultat : 
 
 

 
CRITERES CHOIX LOGEMENT 
    

  
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR. 
PERSONNE 

SEULE 
TOUS 

 

PRIX/COÜT 172 100 35 183 490 

ENVIRONNEMENT 164 105 25 113 407 

TAILLE 143 74 22 69 308 

PROXIMITE COMMERCE ECOLES 124 74 23 82 303 

DISTANCE LIEU DE TRAVAIL 123 65 25 86 299 

ASPECT GENERAL DU LOGEMENT 97 60 16 74 247 

CONFORT 83 52 10 50 195 

LOGEMENT IMPOSÉ 33 23 22 87 165 
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CRITERES DE CHOIX DU LOGEMENT par catégories
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Commentaire : 
 
 

 

Les deux critères dominants de choix de logement sont  
 

Le coût et l'environnement 
 

 
 
Ces deux critères sont également dominant dans toutes les sous-populations, les couples sans 
enfant semblent privilégier l'environnement. 
 
Viennent ensuite trois autres critères: 
 
 

La taille 
La proximité des commerces, des écoles 

La distance du lieu de travail 
 
 
Ces trois critères sont reconduits pour les sous-populations à l'exception des personnes seules 
qui privilégient l'aspect du logement plutôt que la taille. 
 
Un zoom sur les familles de 3 enfants et plus fait apparaître la taille comme critère n°2 devant 
l'environnement. 
 
 



 

 

  

V. DEGRÉ DE SATISFACTION 
 
Question 1 : Êtes-vous satisfait de votre logement 
 
Résultat :  
 

 
SATISFACTION DU LOGEMENT 
   

 
COUPLE 

AVEC ENFANTS 
COUPLE 

SANS ENFANT 
FAMILLE 

MONOPARENTA  
PERS 

SEULE 
TOUS 

 

OUI 276 197 66  308 847 

NON 54 9 16  55 134 
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Commentaire : 
 

86,5% des personnes concernées sont satisfaites 
13,5% des personnes concernées sont non satisfaites 

 
20% des familles monoparentales sont non satisfaites 

5% des couples sans enfant sont non satisfaits 
 

Satisfaction en fonction du statut du logement (locataire ou propriétaire) : 
 

95% des propriétaires sont satisfaits 
80% des locataires sont satisfaits 

 
Satisfaction en fonction du type de logement : 

 
95% des habitants en maison individuelle sont satisfaits 
84% des habitants en logement collectif sont satisfaits 

 
 

L'acquisition à la propriété semble être un facteur de satisfaction. 



 

 

  

Question 2 : Si vous êtes satisfait, malgré tout, souhaiteriez-vous changer de logement ? 
 
Résultat :  
 
 
SOUHAITE CHANGER DE LOGEMENT 
   

 
COUPLE 

AVEC ENFANTS 
COUPLE 

SANS ENFANT 
FAMILLE 

MONOPAR.  
PERSONNE 

SEULE. TOUS 

OUI 90 59 30  102 281 

NON 186 138 39  208 571 
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Commentaire :  
 

33% de satisfaits souhaitent changer de logement 
soit une personne sur trois 

 
Cette proportion se retrouve dans toutes les catégories à l'exception des familles 
monoparentales pour lesquelles 1 sur 2 souhaite changer. 
 
 
Question 3 : Si vous n'êtes pas satisfait, à ce jour, pour quelles raisons n'en changez-vous 
pas ? 
 
Résultat :  
 

 
RAISONS DE RESTER DANS UN LOGEMENT 
 

 
COUPLE 

AVEC ENFANTS 
COUPLE 

SANS ENFANT 
FAMILLE 

MONOPAR 
PERSONNE 

SEULE 

BUDGET INSUFFISANT 32 3 8 36 

PAS DE CHOIX 14 1 5 11 
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Commentaire : 
 
Sur cette question multiple, seuls deux critères émergent réellement : 
 

·  Budget insuffisant 
·  Manque de choix 

 
Le coût des loyers et le manque de choix semblent un frein au changement dans notre 
département. 
Cette caractéristique est un trait marquant de l'Ile de France en zone urbaine. 
 
 

VI. ACCÈS À LA PROPRIÉTÉ 
 

Question : Quel est l'élément familial qui vous a (si propriétaire) ou qui pourrait (si locataire) 
vous inciter à accéder à la propriété ? (une seule réponse) 
 

o Proximité d'un membre de la famille 
o Changement de la taille de la famille 
o Changement du lieu de travail  
o Qualité de l'environnement* 
o situation professionnelle stable 
o meilleur salaire 

 

Résultat : 
 

 
EVENEMENTS INCITANT A LA PROPRIETE 
   

  COUPL-ENF COUPL.SNS MONOPAR. PERS.SEUL. TOUS 

STABILITE  PROFESION 62 38 25 112 237 

QUALITE ENVIRONNEMENT 64 44 15 53 176 

TAILLE  FAMILLE 73 40 10 48 171 

CHANGEMENT LIEU TRAV 65 28 8 36 137 

PROXIMITE  FAMILLE 16 25 2 33 76 

MEILLEUR  SALAIRE 6 2 1 9 17 
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Commentaire : 
 
 
 

Parmi les éléments évoqués, c'est en moyenne la stabilité professionnelle qui semble inciter 
le plus à devenir propriétaire. 
 

Cependant, les couples avec enfants sont plus sensibles à la taille de la famille et à la qualité 
de l'environnement. 
 
Les couples sans enfant sont en sens inverse sensibles aux mêmes éléments. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

Ce chapitre explore les questions de remboursements, de mutuelle et d'égalité d'accès 
aux soins. Il analyse aussi les pratiques médicales habituelles et l'information en 
matière de santé ainsi que la prise en charge pour les ménages des personnes 
dépendantes ou sous protection juridique. 
 
 
 
I. REMBOURSEMENT FRAIS DE SANTÉ 
 

Question : Estimez-vous que vos frais de santé sont correctement remboursés ? 
 
 

II. MUTUELLE COMPLÉMENTAIRE 
 

Question : Possédez-vous une mutuelle complémentaire ? 
 
 

III. ACCÈS AUX SOINS  
 

Question : Pensez-vous que l'accès aux soins soit le même pour tous ? 
 
 
 

Résultats : 
 
 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 
SANTE 

 POURCENTAGE 
   

 TOUS COUPL-ENF COUPL.SNS MONOPAR. PERS.SEUL. 

BIEN REMBOURSES 81 82,1 78,6 82,7 80,9 

MUTUELLE COMPLEMENTAIRE.    
 TOUS COUPL-ENF COUPL.SNS MONOPAR. PERS.SEUL. 

MUTUELLE COMPLEMENTAIRE 87,6 94,2 95,6 73,2 80,3 
PENSE QUE L'ACCES AUX SOINS 
EST 
LE MEME POUR TOUS. 

  
   

 TOUS COUPL-ENF COUPL.SNS MONOPAR. PERS.SEUL. 

EGALITE D'ACCES 28,2 28,7 26 30 28,7 
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Commentaire : 
 

la grande majorité s'estime correctement remboursée et dispose d'une mutuelle. 
Moins d'une personne sur quatre pense que l'accès aux soins est le même pour tous. 



 

 

  

IV. MÉDECIN 
 
Question : Avez-vous un médecin de famille ? 
 
V. RECOURS AUX MÉDECINES DOUCES 
 
Question : Avez-vous recours aux médecines douces (homéopathie, acupuncture) ? 
 
 
 
Résultats : 
 

 
TYPES DE SOINS: MEDECINS ET MEDECINES DOUCES 
   

 TOUS 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR. 
PERSONNE 

SEULE 

MEDECIN  DE FAMILLE 71,3 73,9 72,3 78 66,9 

MEDECINES  DOUCES 32,1 38,3 33 36,6 24,9 
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Commentaire :  
 
 

70% des personnes interrogées font appel à un médecin de famille. 
 

Un tiers des personnes utilisent des médecines douces. 
 

La présence d'enfant augmente le recours au médecin de famille mais aussi aux médecines 
douces. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

VI. INFORMATIONS EN MATIÈRE DE SANTÉ 
 
Question : Pensez-vous être suffisamment informés en matière de santé, de prévention et de 
soins ? 
 

Résultat :  
 

 
S'ESTIMENT INFORMES SUR LA SANTE, LA PREVENTION, LES SOINS 
   

 TOUS COUPL-ENF COUPL.SANS ENF MONOPAR PERS.SEULE 

TRES INFORMÉS 18 17,1 18 20,7 18,3 

INFORMÉS 60,5 61,9 72,2 51,2 54,6 

PEU INFORRMÉS 18,6 19,2 6,8 23,2 23,8 

PAS DU TOUT 2,9 1,8 2,9 4,9 3,3 
 

INFORMATION SANTE, PREVENTION, SOINS

0

20

40

60

80

TOUS COUPL-ENF COUPL.SNS MONOPAR. PERS.SEUL.

TRES INFORM

INFORMES

PEU INFOR.

PAS DU TOUT

 
 

Commentaire :  
 

Les personnes s'estiment informées ou très informées à 80%. 
Les couples sans enfant pensent être plus informés que les autres (90%) en matière de santé. 

Les familles monoparentales et les personnes seules semblent les moins informées. 
 
 
 
VII. SOUTIEN AUX PERSONNES AYANT PERDU LEUR AUTONOMIE 
 

Question 1: Soutenez-vous une ou plusieurs personnes n'ayant plus la capacité de 
s'assumer ? si oui, quel est l'âge de cette personne ? 
 

 
AGE 

 

 TOUS 
COUPE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR. 
PERSONNE 

SEULE 

MOINS DE 40 ANS 19 4 3 4 8 

40-69 ANS 17 8 4 1 4 

70-79 ANS 25 9 6 1 9 

PLUS DE 80 ANS 53 13 22 4 14 
 



 

 

  

Résultat : 
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Commentaire : 
 

L'âge des personnes accueillies fait apparaître une constante de : 
10 personnes pour 1000 ménages par tranches de 20 années et ce jusqu'à 70 ans 

puis une montée très forte :  
25 personnes dans la tranche 70-80 et 53 personnes au delà de 80 ans. 

 
 
Question 2 : Si oui, Quel est le sexe de cette personne ? 
 

Résultat :  
 

 
SOUTIEN AUX PERSONNES NON AUTONOMES 
   

 TOUS 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR 
PERSONNE 

SEULE 

HOMMES 38 13 8 4 13 

FEMMES 94 26 33 6 29 

TOTAL 132 39 41 10 42 
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Commentaire :  
 

Le nombre de femmes est nettement plus élevé. 
Elles vivent plus longtemps et sont plus fréquemment veuves en fin de vie. 



 

 

  

Question 3 : Si oui, quel est votre lien avec cette personne ? 
 

o Votre parent 
o Votre enfant 
o Votre frère/sœur 
o Un membre de la famille 
o Votre ami(e) 
o Aucun lien 

 
 

Résultat :  
 
 
 
 

 
LIEN 

 

 TOUS 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR 
PERSONNE 

SEULE 

PARENT 62 21 19 3 19 

MEMBRE FAMILLE 27 9 11 1 6 

AMI 14 1 2 3 8 

AUTRE 11 5 3 1 2 

ENFANT 8 1 2 2 3 

FRERE ET SOEUR 5 2 2  1 
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Commentaire :  
 
Près de la moitié des personnes assistées sont père ou mère de la personne interrogée. 

Un quart sont membres de la famille. 
Les enfants ne représentent qu'environ 5% des cas. 

Les frères et soeurs représentent 4%. 
 
 
Question 4 : Lieu où habite cette personne ? 
 
Résultat :   
 

16% des personnes interrogées hébergent ces personnes dépendantes 
à leur domicile. 

 



 

 

  

Question 5 : Il s'agit d'une personne : 
 

o Âgée 
o Malade 
o Handicapée 

 

Résultat :  
 

 
DEPENDANCE 
  

  TOUS 

AGE 62 

MALADIE 39 

HANDICAP 23 
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Commentaire :  
Un peu moins de la moitié des cas de dépendance sont liés à l'âge 

un peu moins du tiers sont liés à la maladie 
et 1/6 relève du handicap. 

 
 
 
VIII. PROTECTION JURIDIQUE DE CES PERSONNES 
 

Question : Cette personne bénéficie-t-elle d'une mesure spéciale de type tutelle, curatelle, 
assistante sociale, éducatrice ? (attention, il ne s'agit pas d'aides financières ou de mesures 
d'aides sociales) 
 

Résultat : 
 

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL (tutelle, curatelle, protection juridique)   
 TOUS COUPL-ENF COUPL.SANS ENF MONOPAR PERS.SEULE 

OUI 41 11 13 6 11 
 

Commentaire :  
 
 

Au total 41 personnes bénéficient d'un accompagnement social particulier ce qui représente 
un peu moins d'une personne dépendante sur trois. 

 
 



 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

Cette dernière partie interroge les ménages des Hauts de Seine sur l'importance des 
principaux acteurs de l'éducation, sur les fonctions éducatives, les rythmes scolaires et 
les activités extra-scolaires pratiquées. 
 
 
I. RÔLE DE PREMIER ÉDUCATEUR 
 

Question : Quelles sont, dans la liste suivante de personnes ou d'institutions, les trois qui 
jouent le rôle éducatif le plus important vis-à-vis de vos enfants ? 
 

o Les parents 
o Les grands-parents 
o Les frères et sœurs de l'enfant 
o Autres membres de la famille 
o Les copains de l'enfant 
o Les voisins 
o L'école 
o Les centres de loisirs 

 

Résultat :  
 
 
ACTEURS EDUCATIFS LES PLUS IMPORTANTS 
    

 
TOUS 

 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR 
PERSONNE 

SEULE 

PARENTS 34,4 35,1 34,6 33,9 33,7 

ECOLE 29,1 29,4 29,8 27,8 28,7 

GRANDS PARENTS 16,8 16,9 16,5 14,8 17,4 

FRERES ET SOEURS 6,2 5,8 6,2 7,8 6,4 

COPAINS 6,2 5 6,5 8,3 6,7 

CENTRES DE LOISIRS 3,1 3,2 2,5 3 3,4 

AUTRES FAMILLE 0,9 1,5 0,6 0,8 0,7 
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Commentaire : Les parents sont considérés comme les acteurs éducatifs prioritaires par 
tous. Le rôle essentiel de l'école est également affirmé et les grands parents tiennent le rôle 
du troisième acteur éducatif. Pour toutes les sous-populations : 
 

1. Les parents,  
2. 2. L'école,  
3. Les grands-parents. 

 



 

 

  

II. DEGRÉ D'IMPORTANCE DES FONCTIONS ÉDUCATIVES 
 
Question : Dans la liste des fonctions éducatives suivantes, veuillez indiquer pour chacune 
d'elle le degré d'importance que vous lui accordez : 
 

o L'autorité 
o L'affection 
o La pédagogie 
o Le dialogue et l'échange 
o La responsabilité 
o Le soutien scolaire 

 
Résultat :  
 
 
IMPORTANCE DES FONCTIONS EDUCATIVES: Critère " très important"  
    

 TOUS 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR 
PERSONNE 

SEULE 

AFFECTION 79 85,4 72,1 85,4 75,5 

DIALOGUE  ÉCHANGE 75,3 79,9 70,1 85,4 71,6 

RESPONSABILITÉ 63,7 65,5 59,3 80,5 60,6 

PÉDAGOGIE 53,9 56,4 51,7 64,6 50,3 

AUTORITÉ 47,1 51,8 43,6 52,4 43,5 

SOUTIEN SCOLAIRE 45,2 50,3 42,2 53,7 40,3 
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Commentaire :  
 
Les deux fonctions éducatives dominantes : 
 

 

L'affection 79% 
Le dialogue et l'échange 75,3% 

 

Ensuite viennent : 
La responsabilité 

La pédagogie 
L'autorité 

Le soutien scolaire 



 

 

  

III. RYTHMES SCOLAIRES 
 
Question : Pensez-vous que les rythmes scolaires soient adaptés à vos enfants ? 
 

o En maternelle  
o À l'école primaire 
o Au collège 

 
Résultat :  
 
 
 
ADAPTATION DES RYTHMES SCOLAIRES AUX ENFANTS 
    

 TOUS 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR 
PERSONNE 

SEULE 

MATERNELLE 70,5 69,1 72,2 71,4 71,1 

PRIMAIRE 62,9 58,4 66,3 66,7 66 

LYCEE/COLLÈGE 53,3 48,8 56,7 60,3 54,2 
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Commentaire :  
 
Les rythmes scolaires sont : 
 

·  Très bien perçus pour la maternelle   �  71,1% 
·  Bien perçus pour le primaire    �  66% 
·  Moyennement perçus par le lycée et le collège �  54,2% 

 
 
Les couples avec enfants trouvent globalement ces rythmes un peu moins adaptés que les 
autres sous populations. Cette tendance est confirmée dans la sous-population famille de trois 
enfants et plus. 
 
 
 



 

 

  

IV. ACTIVITÉS EXTRA-SCOLAIRES 
 

Question : Quelles activités extra-scolaires vos enfants pratiquent-ils pendant l'année scolaire  
 

o Sportives 
o Artistiques 
o Culturelles 
o Sorties entre ami(e)s 
o Télévision – 
o Jeux vidéos 

 

Résultat :  
 

 
ACTIVITES PRATIQUEES PAR LES ENFANTS 
   

 TOUS 
COUPLE 

AVEC ENF 
COUPLE 

SANS ENF 
FAMILLE 

MONOPAR 
PERSONNE 

SEULE 

SPORT 24,3 23,6 26,4 27 23,2 

TELEVISION 18 19 11,8 19,5 16,5 

ACTIVITÉS CULTURELLES 16,7 15 22,9 13,5 22,3 

SORTIES ENTRE AMIS 15,1 13,3 23,6 14,9 17 

JEUX  VIDÉO 12,4 13,1 6,3 13,5 12,5 

ARTS 8,7 10,2 5,6 7 6,7 

JEUX DE SOCIETÉ 2 2,6 0 2,3 0,9 
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Commentaire :  
 

Le sport reste l'activité extra-scolaire dominante. 
 

La télévision en seconde place passe en quatrième position pour les personnes seules et les 
couples sans enfant derrière les activités culturelles et les sorties entre amis. 
 
 
 


